
LOIS DE RELLAND
Dégagée en 1930 : continuité, égalité, mutabilité

1 PRINCIPE DE CONTINUITE
1° LE DROIT DE GREVE

1) Interdiction Grève
= CE 1909 WINKELL 

2) Autorisation 
= Constitution 1946 
= CE 1950 DEHAENE 

3) Trois cas 

        1° Interdiction du dt grève
        = policier, militaire, magistrat 
        = CE 1966 Syndicat NatL Préfecture
        = CE 1976 CHR d'Orléans

        2° Service minimum 
        Ne doit pas être un service normal 
        = C.Cons 1979 SM tv & radio 
        = CE 2003 Aiguillon (santé) 
        = CE 2006 Onesto (SM RATP) 

        3° Droit de grève non limité 
        = L. 2007 Transport terrestre régulier 
        = L. 2008 éducation enseignement Primaire
        = CE 2010 Syndicat Sud RATP 

/!\ Atteinte grève à la continuité 
Juge peut CONTRAINDRE à travailler 
CE 1961 Isnardon 

2° CONTRAT ADMINISTRATIFS
            °1 Recours juge résilier concession SP 
                  = pour faute 
            °2 Impossibilité de faire jouer l'exception
                  d'inexécution 
            °3 Théorie de l'imprévision 

3° AAU
Possibilité Interim pour remplacer

4° PERIODE EXCEPTIONNELLE 

Th circonstance exceptionnelle 
= Police administrative 
 Effectif en cas de crise 

5° RESPONSABILITE EN 
RUPTURE

Possibilité d'engager la responsabilité sans faute
= MAIS RARE

2 PRINCIPE DE MUTABILITE 
Définition Conséquences 

Adaptation du SP aux évolutions d'IG
         ° Evolutions techniques 
         ° fréquentation du SP 
         ° Evolution des besoins 

Ex : SP des télégrammes 

1° POUR L'ADMINISTRATION 

Capacité à faire évoluer ses prestations 
CE 1961 Vannier 
Suppression émetteur TV obsolète 
CE 1977 CCI La Rochelle 
Suppression liaison de transport 

2° DROIT DES ADMINISTRES 

Droit de maintien des SP Obligatoires  
CE 1969 Vincent 
Maintien Bureau de Poste 



3 PRINCIPE D'EGALITE 
Définition Valeur

Impose de traiter des administrés de la même 
manière placés dans des situations identiques 

PGD 
= CE 51 Sté des concerts et des conservatoires
PCP CONSTITUTIONNEL 
= C.Cons 1986 Loi liberté de communication 
TXT CONSTITUTIONNEL 
Art 1 C° / 2 & 6 DDHC

POSSIBILITE DE DIFFERENCE DE TRAITEMENT
CE 1974 DENOYES CHORQUES & C.Cons 1988 L. Mutualisat° Caisse NatL C.A 

1° Usager ou agent ds 
situations différentes 

2° Raison d'I.G
= situations identiques 

3° L. autorise une dérogation 
au principe d'égalité

3 critères : 
° Appréciable 
° Légitime 
° En rapport avec l'objet du 
service

° CE 84 Lavelanet 
Tarif préférentiel aux habitants  
de la commune 
= Ils financent le SP par l'impôt 
° CE 94 Cme de Dreux
= Réserver l'accès au service  
aux habitants 

° CE 99 Rolland 
= Pas de droit à la différence 

° CE 2002 Villemain 
= nécessité d'une  
proportionnalité entre 
l'ampleur de la différence de 
situation et de traitement 
(vérifie l'EMA) 

= Personne en situation 
identique mais avec un 
traitement différent 

= Tarif en fonction des revenus 
des usagers 

SP Sociaux 
° CE 1989 CDAS
= Crèches

SP Culturels
° CE 1985 Ville de Tarbes
= Difficile 
° CE 1997 Cme Nanterre
= Facile 

=> LIMITE : le tarif le plus 
élevé excède le coût devient du 
service

S'impose au JA 

LIMITE : 
Loi inconstitutionnelle

NEUTRALITE DU SERVICE PUBLIC
1° Corrolaire pcp = 2° Obligation Service 3° Obligation Agents 4° O° Administrés

Interdiction accorder 
des préférences pour 
conviction politique, 
philo, religieuse. 

=> C.Consti 86 L. 
liberté communication
=> Art 1 C° Laïcité

Neutralité transmission 
information ! 

° C.Cons 1986 
Audio-visuelle pub. 
° CE 2000 Promouvoir
Neutralité programme 
Education Nationale 
° CAA 99 Asso Joué 
Interdit crucifix 
° CE 2005 Ce St anne
Emblème politique 

Interdit d'exprimer leur 
conviction 

Agents
CE 2000 Mlle 
Marteau

Collaborateurs
TA Montreuil 2011
Mme Osman 

Tolérant 

°Limite 
= compromet pas le 
bon fonctionnement 
CE 1992 Kherrouaa

°Dt à l'aménagement 
CE 95 Koen 

MAIS Loi 2004 
Interdit port religieux
=> CEDH 2009 Tuba
= réserve d'O.P




